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Courrier d'interpellation de la Présidente du CHSCTM

A Madame Anne PERRET Inspectrice ge�ne�rale de l'agriculture Pre�sidente du CHSCTM
 A Monsieur Jacques CLEMENT Chef du Service des Ressources Humaines
 SNETAP-FSU
 Syndicat National de l'Enseignement Technique Agricole Public

üObjet : Situation de la me�decine de pre�vention en Pays de la Loire
 Madame la Pre�sidente du CHSCTM, Monsieur le Chef du SRH,

Le courrier du SNETAP-FSU

Nous attirons votre attention sur la situation tre�s inquie�tante et inadmissible de la me�decine de pre�vention en Pays
de la Loire.

En effet, aujourd'hui les de�partements 53, 72 et 85 sont prive�s totalement ou partiellement de me�decin de
pre�vention.

La MSA qui, nague�re, avait passe� une convention avec le ministe�re a de�nonce� celle- ci depuis plusieurs anne�es.
Cela a pour premie�re conse�quence la non re�alisation de visites me�dicales pourtant obligatoires .

D'autre part, la mission de surveillance sanitaire n'e�tant pas remplie, elle ne peut repe�rer toute alte�ration de la
sante� des agents.
 Cette situation dangereuse n'est pas re�glementaire et malheureusement pas unique en France.

Le SNETAP-FSU conside�re qu'il n'est pas acceptable que les agents du Ministe�re de l'agriculture, comme n'importe
quels salarie�s en France, ne puissent pas be�ne�ficier de cette me�decine obligatoire, dont il n'est plus ne�cessaire
de de�montrer l'utilite�.

Il n'est acceptable non plus que l'E�tat n'ait pas saisi ce dossier se�rieusement et fait en sorte que cette irre�gularite�
soit corrige�e.Nous sommes en droit de nous demander s'il n'y a pas de volonte� de l'E�tat, a� se de�sengager de ce
droit fondamental .

üü
 Aussi, les repre�sentants du personnel du SNETAP-FSU vous demande de bien vouloir prendre la mesure de cette
situation inquie�tante et mettre en place un dispositif capable de corriger ce dysfonctionnement.

Je vous remercie de votre compre�hension et vous de croire, Madame la Pre�sidente du CHSCTM, Monsieur le Chef
du SRH, en notre de�vouement le plus since�re pour l'Enseignement Agricole Public.

Laurence BRAULT Secre�taire du CHSCTREA des Pays de la Loire
 Yoann VIGNER
 Secre�taire Re�gional du SNETAP-FSU
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Courrier d'interpellation de la Présidente du CHSCTM

Réponse du SRH
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